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grande puissance. Présentement, l'Office collabore aussi aux travaux des comités de la 
Canadian Standards Association, en vue d'établir un code canadien visant l'étude technique, 
la construction et le fonctionnement des oléoducs et gazoducs, ainsi que les canalisations 
d'aluminium fonctionnant sous pression. 

Dans le domaine des mesures d'urgence, où l'Office travaille de concert avec la Direc
tion des approvisionnements d'urgence du ministère de la Production de défense, l'activité 
s'est intensifiée. D'autre part, l'Office a accru ses relations avec divers organismes inter
nationaux, dont l'Organisation de coopération et de développement économiques. 

Section 5.—Aides et réglementations diverses 
Normes de commerce.—A la Direction des standards du ministère du Commerce, 

un même directeur s'occupe de l'application des lois sur l'inspection de l'électricité, sur 
l'inspection du gaz, sur le poinçonnage des métaux précieux, sur les poids et mesures, et 
sur la marque de commerce nationale et l'étiquetage exact. 

Normes des marchandises.—Le 26 novembre 1949, le Parlement a adopté la loi sur 
la marque de commerce nationale et l'étiquetage exact (S.R.C. 1952, chap. 191), loi qui 
constitue le point de départ d'initiatives destinées à généraliser l'apposition de la marque 
nationale sur les marchandises et leur description exacte afin d'empêcher la fraude publi
citaire. En résumé, l'usage de la marque nationale est facultatif et l'obligation de se 
conformer aux normes des marchandises n'atteint que les fabricants qui désirent employer 
la marque. On en a un exemple dans les Règlements concernant la mesure des vêtements 
portant la marque nationale, entrés en vigueur le 16 mars 1961. En outre, lorsque les 
fabricants apposent une étiquette descriptive sur leurs marchandises ou emballages, 
l'étiquette doit donner une description exacte afin de protéger le public. L'étiquetage des 
fourrures, par exemple, est assujetti à un règlement bien établi maintenant comme règle 
de pratique loyale dans tout le commerce. 

En vertu de la loi de 1946 sur le poinçonnage des métaux précieux (S.R.C. 1952, 
chap. 215), les objets d'or, d'argent, de platine ou de palladium peuvent porter une marque 
qui décrit exactement la qualité du métal. Lorsqu'une telle marque est apposée, une 
marque de commerce, déposée au Canada ou dont la demande de dépôt a été faite, doit 
également l'être. Les objets plaqués d'or ou d'argent peuvent aussi être marqués sous 
certaines conditions décrites dans la loi. Le personnel d'inspection de la Direction des 
standards est chargé d'examiner la matière publicitaire et de vérifier la qualité des articles 
offerts en vente et les marques apposées. 

Poids et mesures.—La loi sur les poids et mesures (S.R.C. 1952, chap. 292) prescrit 
les étalons officiels des poids et mesures utilisés au Canada. Les obligations imposées par 
la loi comportent la réglementation de tous les instruments de pesage et de mesurage 
utilisés à des fins commerciales, leur vérification périodique et une surveillance destinée à 
éliminer les ventes d'articles dont le poids ou la mesure sont insuffisants. Il y a eu, en 
1962, 725,000 inspections (poids ou mesure) d'articles empaquetés. Le nombre d'inspec
tions d'appareils s'est établi à 494,326 contre 500,737 en 1961. Les inspections les plus 
importantes ont été les suivantes: machines de pesage, y compris balances de toutes sortes, 
237,950; machines de mesurage des liquides, 122,306; poids, 128,647; autres mesures, 
5,423. Les dépenses globales de 1962 se sont élevées à $1,235,233 contre $1,215,510 en 
1961 et le revenu total à $1,031,209 comparativement à $1,081,603. 

Inspection de l'électricité et du gaz.—Les attributions de la Direction des standards, 
aux termes de la loi sur l'inspection de l'électricité (S.R.C. 1952, chap. 94) et de la loi sur 
l'inspection du gaz (S.R.C. 1952, chap. 129), comprennent la vérification et l'étampage de 
chaque compteur d'électricité et de gaz qui sert au facturage, afin d'assurer un calcul 
exact de la quantité d'électricité et de gaz vendue. Le Canada est divisé en 21 régions 
pour les fins de l'application de ces deux lois; le personnel est de 195. Au cours de l'année 
terminée le 31 mars 1962, 1,223,552 compteurs d'électricité et de gaz ont été vérifiés, au 
regard de 1,071,835 l'année précédente. Les recettes ont atteint $968,979 et les dépenses. 
$1,074,548. 


